Conseil Municipal du 8 avril 2011
Délibération 5.2 – Tramway de l’agglomération niçoise – projet d’extension de la ligne T1 de Pont Michel à La Trinité : Phase 1 Tronçon de Pont Michel à Pasteur – avis sur l’intérêt général du projet suite à l’enquête publique.

M. PHILIP

Cela fait suite à l’enquête publique et à l’avis favorable du commissaire-enquêteur, c’est l’avis sur l’intérêt général du projet.
[…]

Patrick ALLEMAND
Monsieur le Maire, je vais intervenir sur deux délibérations : la 5.2 et la 5.1.

Sur la 5.2 qui est la desserte de l’hôpital Pasteur par le tramway, bien entendu nous allons voter pour. Nous allons voter pour, même si c’est très faible, et vous le savez, eu égard aux besoins de l’est de la ville. Bien sûr, un schéma des transports adopté en décembre 2009 prévoit la ligne 1, la ligne 2, la ligne 3, même la ligne 4 jusqu’à Cagnes-sur-Mer, mais faire des schémas de ce type c’est aussi très subtil pour combattre les impatiences dans le court terme.
Concrètement, on voit bien que dans ce mandat, vous n’aurez le temps que de faire ces 400 mètres de tramway entre Pont-Michel et Pasteur. C’est peu pour quelqu’un qui a placé le développement durable au cœur de ses priorités et qui veut faire de Nice la ville verte de la Méditerranée. Mais nous ne voterons pas contre une étape, nous voterons pour.
Mais on n’est toujours pas rassuré sur la date de la deuxième étape, celle qui doit conduire l’extension de la ligne 1 vers l’Ariane et La Trinité, à tel point que nous sommes, vous d’ailleurs, le Conseil général et la Région, embarqués dans un projet qui pose interrogation, même si nous avons voté les crédits à la Région et je sais que le Conseil général l’a fait aussi, qui est celui de la liaison tram-train à Pont-Michel, car si nous avions eu le tramway jusqu’à La Trinité, cette liaison tram-train aurait pu se faire à La Trinité. Et là, je le dis en passant, nous venons de recevoir à la Région, mais je pense que vous avez dû recevoir la même lettre, une lettre de Réseau Ferré de France nous indiquant que la réalisation de la halte tram-train à Pont-Michel était subordonnée à la fermeture de la gare Saint-Roch. Cela nous pose un problème, pour l’instant nous n’avons pas répondu, parce que nous sommes en train de faire une enquête de déplacements auprès des lycéens du lycée Guillaume Apollinaire pour voir exactement combien d’entre eux prennent le train pour se rendre au lycée, avant de donner notre réponse, et en tenant compte bien sûr de la future ouverture du lycée de Drap.
Nous voterons pour cette délibération.
[…]

Alain PHILIP
Merci. Pour commencer, sur la ligne 1 du tramway, j’ai bien entendu les commentaires qui ont été faits. Nous avons largement débattu sur le prolongement des lignes, sur le schéma. Monsieur Allemand, n’y voyez pas une posture ni un calcul subtil, comme vous l’indiquiez, dans le schéma global des transports qui a été débattu et voté. On ne peut pas à la fois réclamer de la cohérence, de la perspective, reprocher de ne pas prendre des décisions et, quand un schéma global est voté pour l’ensemble et donne effectivement la capacité à la collectivité de programmer ses investissements et de mettre en cohérence les projets à l’échéance de quinze à vingt ans, dire que c’est un calcul subtil. Ce n’est pas du tout l’objectif et une programmation est prévue.
Plus sérieusement, sur la liaison tram-train à Pont-Michel, ce qui est demandé aujourd’hui à la Région c’est l’autorisation, puisque nous avons eu des discussions de travail en amont avec les services concernés, et notamment la SNCF, RFF, etc. Aujourd’hui en effet, le seul point qui bloque encore c’est l’avis, l’autorisation de la Région sur le transfert, tous les autres sont d’accord.
En réalité ce n’est pas une suppression, c’est justement le transfert de la gare existante pour constituer le pôle d’échange sur Pont-Michel qui, vous le savez puisque cela figure dans le schéma global des transports, sera un élément extrêmement structurant permettant de regrouper l’ensemble des éléments de multi-modalité dans ce secteur. Vous voyez qu’il n’y a pas là non plus de calcul mais, au contraire, le souci d’être beaucoup plus performant et mieux adapté vis-à-vis des usagers. Là aussi, nous sommes au moins aussi préoccupés et soucieux que vous l’êtes pour que ce pôle d’échange puisse répondre à la plus grande attente possible des usagers.
Évidemment, à l’échéance de la réalisation et du prolongement de la ligne 1 du tramway vers l’Ariane et La Trinité, à La Trinité il y aura un pôle d’échange. Vous savez, et je parle sous le contrôle de mon collègue Pierre-Paul Leonelli, à La Trinité il y a un vrai débat sur l’inondabilité et la sortie d’inondabilité du secteur où doit arriver le tramway, ce qui donne un certain nombre de priorités aujourd’hui dans les choix qui ont été faits et qui sont cohérents.
[…]

La délibération n° 5.2, mise aux voix, est adoptée à l’unanimité.
